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Secrétariat général
Pl. du Château 6
1014 Lausanne

Interpellation
(formulaire de dépôt)

A remplir par te Secrétariat du Grand
Conseil

  de tiré à part : 'Z.O - \ KTT- (jlc^7-

Déposé le
09 .Cse.7û

Scanné le :

Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée
au CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence
propre ou déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions
qu'elle contient sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont
suffisamment précises pour qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention :
ne pas demander un rapport, auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

l Titre de l'interpellation

l
Recrues, civilistes et officiers: Et si on arrêtait les primes d'assurance maladie payées en trop ?

l



Texte déposé

L'assurance militaire suisse couvre les recrues, civilistes (femmes ou hommes effectuant leur
service civil) et officiers en cas de maladie lors de service de plus de 60 jours consécutifs (art.
66b al. 2 LAM). Cette assurance indépendante est gérée par la CNA/Suva. Pendant cette
période, les recrues, civilistes et officiers peuvent ainsi suspendre le paiement de leur primes
d'assurance maladie auprès de leur assurance obligatoire de soins (LAMal). Malheureusement,
beaucoup d'entre eux ignorent ce droit et paient des primes en trop pendant plusieurs mois.

Or, le paiement de primes d'assurance maladie LAMal est un des postes principaux de
dépenses qui pèse lourd sur le budget de jeunes adultes en formation ou en début de carrière. Il
y a lieu d'informer les recrues, civilistes et officiers dans cette situation pour qu'ils fassent usage
de leurs droits. Tout récemment, ce problème a déjà été soulevé par plusieurs conseillères et
conseillers communaux à Lausanne, Vevey ou encore à Blonay (voir notamment Postulat au
Conseil communal de Lausanne d'Arnaud Thièry et Muriel Chenaux Mesnier du 17.03.2020
«Primes d'assurances maladies pour recrues et civilistes: et si on évitait les primes inutiles? »).
Ce problème justifie une réponse cantonale pour avoir une vision d'ensemble de la situation.

Déterminé.e.s à éviter les frais engendrés par une des primes LAMal payées en trop par les
jeunes recrues, civilistes et officiers, les député.e.s soussigné.e.s ont l'honneur d'adresser les
questions suivantes au Conseil d'Etat et le remercie d'ores et déjà pour ses réponses :

1. Chaque année, combien de jeunes recrues, civilistes et officiers habitant le canton de
Vaud exercent un service de plus de 60 jours ?

2. Quel pourcentage parmi eux font usage de leur droit de suspendre le paiement de leurs
primes d'assurance maladie durant leur service ?

3. À quel montant estime-t-on ces primes LAMal versées en trop chaque année aux caisses
d'assurance maladie ?

4. Le Conseil d'Etat prévoit-il d'adresser une lettre type aux recrues, civilistes et officiers ou
de les renseigner d'une autre manière pour les inciter à faire valoir leurs droits à la
suspension du paiement de leurs primes LAMal en cas de service de plus de 60 jours ?

5. Les recrues, civilistes et officiers peuvent-ils obtenir la restitution de leurs primes à
l'assurance obligatoire de soins payées en trop pendant leur service ? Et si oui, dans quel
délai ?

Lausanne, le 09.06.2020

^

Commentairefs)

Conclusions
Souhaite développer x Ne souhaite pas développer r

Nom et prénom de l'auteur :

Tschopp Jean

Nomfs) et prénom(s) du (des) consort(s) :

Signature :

Sianature(s) :
Rydlo Alexandre

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil(3)vd.ch
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Î
t

w

(0
u

l
l
^

I
i
j

!
l
i

l
CL

w

y
CT3

j
(Û
—s

I
à

l
s

i

03

co

^

l
•o
3
n»
u
y

Q.

•l
l

l
l
-j

s
><

e
0
(0

s
•o
3

a.

2.
Q.

Q-

.1
•3

ro

(p
(Û
-3

ï
•E
s>

.ï
's
l
%
l
I

.i
:"
D
•e
l

-2
ro

l
l
l

t
l

e

l
l

l

l

.X
'l
l
l

0)
:>
0
e
e

l
î

i
t
'5
£

U3
m
§

l
(fl

l
co
.0,
l

l
l
•e
m

l
e
E

E

l

s
u

l
l

(U
e

î
w

0

t0

l
l
I
3

(U

^

I
l
Q.

l
l
®
2'

l

'l
ro

x

l

.'£.
3
Q
—l
e
"?
(D
—3

a>
.1
•a

Q;

-e
m
u

l

^
ro
Q

l
l

i
l
«?
M

fX.

l
§
l

l
l
I

Î
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